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Révimac SA, à Biel/Bienne, CH-073.3.002.058-1, société anonyme 
(No. FOSC 169 du 03.09.2002, p. 4, Publ. 625816). Modification des 
statuts: 23.06.2009. Nouveau but: La société a pour but: l’exploita-
tion d’un atelier de mécanique dont les diverses activités sont la fabri-
cation et la réparation de pièces mécaniques en général, de construc-
tions de prototypes, de développement et d’entretien de machines. 
Elle peut également acquérir et vendre des machines-outils. En 
outre, la société peut disposer ou acquérir des brevets de tous genres. 
Elle peut prendre des participations dans d’autres entreprises visant 
un but identique ou analogue en Suisse, acquérir ou créer de telles 
entreprises et se charger de toutes les fonctions qui sont de nature à 
développer son but ou qui ont un rapport direct ou indirect avec son 
objet. Elle peut acquérir ou vendre des immeubles en Suisse et à 
l’étranger. Nouvelles communications: Communications aux 
actionnaires: par lettre, téléfax ou courrier électronique. Nouvelle 
restriction à la transmissibilité: La transmissibilité des actions nomi-
natives est limitée par les statuts. Selon déclaration du conseil 
d’administration du 23.06.2009, la société n’est pas soumise au con-
trôle ordinaire et renonce au contrôle restreint. Personne(s) et signa-
ture(s) radiée(s): Scemama, Maurice, de Bulle, à Le Landeron, pré-
sident, avec signature individuelle; Fiduciaire Fidac S.A., à Bienne, 
organe de révision.
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